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Décrets, arrêtés, circulaires

TEX.TES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 6 'décembre 2011 modifiant l'arrêté du 28 février 1995 pris en application de l'article
D. 461-25 du code de la sécurité sociale fixant le modèle type d'attestation d'exposition et
les modalités d'examen dans le cadre du suivi post-professionnel des salariés ayant été
exposés à des agents ou procédés cancérogènes

NOR: ETSS1133342A

Le ministre du travail, de l'emploi et de la santé,
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment ses articles L. 461-2 et D_ 461-25 ;
Vu 'le code du travail, et notamment ses articles R. 4412-41 et R. 4412-51 ;
Vu l'arrêté du 28 février 1995 pris en application de l'article D_ 461-25 du code de la sécurité sociale fixant

le modèle type d'attestation d'exposition et les modalités d'examen dans le cadre du suivi post-professionnel
des salariés ayant été exposés à des agents ou procédés cancérogènes;

Vu l'avis du conseil d'orientation sur les conditions de travail en date du 22 septembre 2011 ;
Vu l'avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du

12 octobre 2011,

Arrête:

Art. 1·'. - L'annexe II de l'arrêté du 28 février 1995 susvisé est remplacée par l'annexe II suivante:

«ANNEXE 1 1

INFORMATIONS DEMANDÉES AU MÉDECIN DU TRAVAIL ET MODALITÉS DE LA SURVEILLANCE POST-
pROFESSIONNELLE POUR LES AGENTS OU PROCÉDÉS CANCÉROGÈNES VISÉS À L'ARTICLE D.461-25
DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE ET FAISANT L'OBJET 'DR TABLEAUX DE MALADIES
PROFESSIONNELLES (*)

AGENTS CANCÉROGÈNES
suivants

INFORMATIONS CARACTÉRISANT L'EXPOSITION
à recueillir par le médecin du travail

MODALITÉS
de la surveillance

La nature des travaux effectués ainsi que les datés et durée des périodes
d'exposition à l'inhalation de poussières d'amiante conformément aux
dispositions de l'article R. 4412-138 du code du travail et de l'arrêté du
13 décembre 1996 relatif à la protection des travailleurs contre les risques
liés à l'inhalation des poussières d'amiante déterminant les
recommandations et fixant les instructions techniques que doivent respecter
les médecins du travail assurant la surveillance médicale des salariés
concernés.

Les éléments du dossier médical individuel prévu à l'article R. 4412-54 du code
du travail, comprenant notamment la fiche d'exposition prévue aux articles
R. 4412-41 et R. 4412-10 du code du travail, ainsi que les principaux résultats
des examens médicaux prévus à l'article R. 4412-45 du code du travail.

Les éléments de l'attestation d'exposition remise par l'employeur au salarié à
son départ de l'établissement prévue à l'article R. 4412-58 du code du travail.

Les éléments de la notice de poste prévue à l'article R. 4412-39 du code du
travail lorsque le salarié a fait ou fait partie de la liste des travailleurs
exposés prévue à l'article R. 4412-40 du code du travail.

Amiante Surveillance médicale: une consultation
médicale,et un examen
tomodensitométrique (TDM) thoracique
réalisés tous les cinq ans pour les
personnes relevant de la catégorie des
expositions fortes et dix ans pour celles
relevant de la catégorie des expositions
intermédiaires dans les conditions prévues
par le protocole de suivi validé par la Haute
Autorité de santé.

Amines aromatiques Les éléments du dossier médical individuel prévu à l'article R. 4412-54 du code
du travail, comprenant notamment la fiche d'exposition prévue à
l'article R.4412-41 du code du travail ainsi que les principaux résultats des
examens médicaux prévus à l'article R. 4412-45 du code du travail.

Les éléments de l'attestation d'exposition remise par l'employeur au salarié à
son départ de l'établissement prévue à l'article R. 4412-58 du code du travail.

Les éléments de la notice de poste prévue à l'article R. 4412-39' du code du
travail lorsque le salarié a fait ou fait partie de la liste des travailleurs
exposés prévue à l'article R. 4412-40 du code du travail.

Surveillance médicale: examen clinique
médical tous les deux ans.

Examens complémentaires: un examen
biologique urinaire comportant une
recherche d'hématurie à l'aide de
bandelettes réactives ainsi qu'un examen
cytologique urinaire tous les deux ans.


